Gilbert Bros Président de la Chambre d’Agriculture nous parle des enjeux de l’Agriculture et de l’organisation de la Chambre d’Agriculture pour y faire face.

Une Chambre d’Agriculture en mouvement

Gilbert Bros l’année 2011 commence avec pas mal de bouleversements à la Chambre d’Agriculture. Dans ce cadre, la Chambre d’Agriculture conserve et accentue même ses priorités. Pouvez-vous nous les rappeler ?

Nous faisons en effet en sorte de gagner en efficacité au sein de la Chambre d’Agriculture.

Notre premier objectif est d’aider les agriculteurs a avoir un revenu stable et correct dans un contexte tourmenté. Malheureusement aujourd’hui, ce n’est pas le cas avec les différentes crises que nous traversons et les variations de demandes des marchés.

Le secteur de l’élevage qui nous concerne plus particulièrement est toujours le plus menacé par les variations des prix. Il y a un décalage permanent entre prix des matières premières et prix des animaux. Quand les prix des matières premières augmentent la viande ou le lait ne suivent pas et quand le prix des matières premières baissent, ce n’est pas pour autant que l’éleveur aura des répercussions sur sa facture d’aliments !

Nous accompagnons donc les agriculteurs par le conseil pour apporter les meilleures réponses.

Ensuite, notre deuxième objectif est d’avoir pour l’avenir une agriculture durable. Par durable, j’entends une agriculture qui convient aux citoyens, qui préserve l’environnement, tout en étant productive. Nous allons également nous préoccuper de plus en plus de la gestion de la forêt dans l’avenir, celle-ci représente 37 % de notre territoire. C’est une nouvelle mission que nous a confié la LMA*

Nous nous devons également de gérer le territoire pour que les agriculteurs n’en soient pas exclus. Nous œuvrons donc à la préservation du foncier, au contrôle de l’urbanisation, à la protection des sièges d’exploitation par la participation à l’élaboration de différents documents d’urbanisme. Gérer le territoire, c’est aussi permettre l’amélioration du parcellaire par les remembrements, les échanges fonciers pour faciliter le travail.

Enfin nous nous préoccupons des débouchés de nos produits. Conserver des outils de transformation sur place pour assurer la pérennité des collectes de produits et d’animaux est indispensable. Nous avons effectué par exemple un travail énorme suite à la cessation d’activité de l’URCVL sur l’année 2009 et 2010 pour permettre le maintien d’une collecte laitière sur les zones concernées.

Au delà de ces 4 objectifs, la mission de la Chambre est d’aider l’agriculture et les agriculteurs à se préparer à l’avenir. Il faut une adaptation permanente, imprimer un mouvement pour faire face à la concurrence.

Cette concurrence, comment la voyez-vous dans les année à venir ?

Les nouveaux pays producteurs comme le Brésil qui faisaient très peu, ne vont sans doute pas nous concurrencer car ils se tournent vers les nouveaux marchés comme l’Inde ou la Chine. Ils n’auront pas assez de produits pour inonder l’Europe.

Par contre rien ni personne ne nous protégera de la concurrence intra-européenne. Il faut donc gagner en compétitivité pour que notre agriculture fasse au moins jeu égal.


« Conserver un service de proximité avec un large champ de compétences »

Comment la Chambre d’Agriculture accompagne ces mutations dans l’agriculture ?

Il faut adapter les outils professionnels dont la Chambre d’Agriculture. Dans ce contexte, on ne peut pas multiplier les structures et les emplois dans le milieu para-agricole. Pourtant le besoin est là et de plus en plus diversifié.

La Chambre d’Agriculture a fait dans les années passées 2 choses : 

Tout d’abord, une restructuration interne pour améliorer la productivité du travail en comprimant son personnel de 13 %.

 Parallèlement à cela les Chambres d’Agriculture d’Auvergne ont mutualisé leurs moyens autour de 14 chantiers régionaux afin de faire baisser les coûts et de disposer de l’ensemble des compétences que l’on ne peut pas assurer seuls.

Quels domaines sont concernés parla mutualisation ?

 Un certain nombre de ces chantiers concernent des fonctions et applications supports et ne peuvent pas être appréciés directement par les agriculteurs mais visent à faire baisser les coûts de fonctionnement. Plus concrètement, je peux donner comme exemple le suivi des dossiers qualité de l’eau qui sont suivis par un agent du Puy de Dôme pour l’ensemble des Chambres de la région, le dossier méthanisation est lui suivi par un agent de la Haute-Loire. 

Je peux aussi citer l’exemple de la mise en place du Comité d’orientation régional de l’élevage.


Le COREL en quelques mots

Le souhait des départements d’Auvergne a été de créer un comité régional de l’élevage qui compte parmi ses membres, les directeurs des services élevage des Chambres d’Agriculture, des présidents et responsables des EDE et les représentants des différents organisations de l’élevage.

Le COREL est une force de proposition et d’orientation mandatée par le bureau de la Chambre régionale. Il met autour de la table l’ensemble des acteurs majeurs des filières de la région et assure une cohérence globale des actions et des orientations des filières avec les organismes de développement et d’appui technique.

Chaque production sera déclinée en atelier thématique et un COREL restreint se réunira plus fréquemment pour décider d’axes de travail qui seront ensuite validés par le COREL plénier. Le COREL est animé par la Chambre régionale d’Agriculture et prendra le relais des GIE existants (GVL et AROA).

Michel Chouvier est président du COREL pour la période allant jusqu’aux prochaines élections Chambre d’Agriculture. 

Avec le COREL les Chambres d’Agricultures sont clairement identifiées comme le fer de lance de l’élevage.

Au delà de la mutualisation régionale, il y a également des chantiers nationaux. Le SIRCA, émanation de l’Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture, est chargé du développement des outils informatiques pour l’ensemble des Chambres.

Toutes ces modifications sont au service d’un même but : être à même de disposer un maximum de techniciens au service des agriculteurs au niveau local avec un champ de compétences le plus large possible.

Les missions qui vous sont confiées par l’état évoluent également, comment la Chambre d’Agriculture s’adapte-elle ?

L’état confie de plus en plus de missions aux Chambres d’Agriculture, je prends ça comme un reconnaissance de leur efficacité. Au cours des dernières années, on nous a confié l’Identification pérenne des animaux puis le CFE, et maintenant notre mission sur la forêt qui sont renfiorcées, on nous fait également confiance sur écophyto… On nous a confié beaucoup de missions y compris certaines qui ne nous intéressaient pas comme le prélèvement de la taxe équarrissage…

La reprise des missions de service public de l’ADASEA est une de ces nouvelles missions confiées par l’Etat. 

La Haute-Loire a fait le choix d’aller au delà en reprenant la totalité des missions de l’ADASEA en bon entendement avec les autres structures. Ce regroupement permettra d’améliorer l’efficacité du service tout en comprimant le nombre d’OPA et donc les charges de structure.

Quelles répercussions aura ce regroupement sur les agriculteurs ?

Le service à l’agriculteur sera simplifié et amélioré. On évite ainsi d’avoir quelques doublons entre conseillers comme par exemple sur l’installation.

L’installation reste bien sûr une de nos priorités et nous avons réintégré toutes les compétences qui étaient auparavant partagées entre ADASEA et Chambre au sein du Pôle Installation, Transmission, Formation. On simplifie donc le parcours puisque sorti du Point Info des JA, tout se fait à la Chambre et au CER.

La reprise des autres missions de l’ADASEA nous permet de renforcer notre offre et notre positionnement en matière de territoire et de proposer d’avantages de services aux collectivités locales.

« Ne pas laisser de questions sans réponses »

Les Chambres d’Agriculture ont un nouveau logo, y a-t-il un lien avec tous ces changements ?

Oui, le nouveau logo est la traduction de la volonté de changement. Ce nouveau logo et sa mention « Agricultures et territoires » traduisent les orientations des Chambres d’Agricultures à travailler pour toutes les agricultures. Agricultures avec un S car nous sommes présent pour les agriculteurs spécialisés dans des productions classiques mais aussi pour ceux qui font de la vente directe, des petites productions, des productions atypiques…

La deuxième partie Territoires car nos actions influent la gestion du territoire et nous accompagnons des projets innovants, cela fait partie de nos priorités.

Nous voulons aussi apporter un service performant et reconnu et ne pas laisser de questions sans réponse. Pour cela nous cherchons à améliorer le service rendu aux agriculteurs en nous remettant en question au travers d’une démarche Qualité. Avoir un regard extérieur apportera la garantie du travail bien fait.

Dans un premier temps, nous sommes rentré dans la certification de nos activités de formation. Par la suite , nous irons vers la certification de l’ensemble de nos services de conseil.

Nous avons la volonté d’adapter nos services aux besoins des agriculteurs et cela passe par un enquête de satisfaction que vous trouverez dans le journal. Que nous vous demandons de bien vouloir remplir et remettre à votre conseiller ou dans une boîte à lettre d’une de nos antennes ou au Puy.

Malgré les nombreuses évolutions, tout semble aller dans le bon sens, ou est donc la difficulté ?

La difficulté, c’est la mobilisation des agriculteurs ! N’oublions pas de regarder vers l’avenir ! Il y a encore trop d’agriculteurs qui ne veulent pas évoluer et être accompagnés. Les formations « Mon avenir, je le construis que nous avons mené cet automne-hiver le démontre encore trop ! La mobilisation n’est pas à la hauteur que l’on attendait surtout en production ovine et dans une moindre mesure allaitante. On sait ce qu’il faut faire pour évoluer dans le bon sens mais on ne peut pas l’imposer ! Il faut que  l’agriculteur décide le changement. L’avenir se prépare aujourd’hui pas en 2014. Le lait de 2014, il sera produit par le veau qui naît aujourd’hui ! Nous pouvons vous aider à préparer votre avenir.

N’hésitez plus à vous faire connaître, à faire appel à nos conseillers. Ayez de l’ambition, tentez d’aller vers l’excellence, soyez volontaires !

Propos recueillis par A. PION

*Loi de modernisation de l’Agriculture

Les 4 priorités de la Chambre d’Agriculture :





Améliorer le revenu des agriculteurs


Allier agriculture productive et durable


Gérer l’équilibre Agriculture – Territoires


Rechercher la valeur ajoutée et les débouchés pour nos productions.








